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CONSEIL MUNICIPAL  
 

SAMEDI 12 SEPTEMBRE 2020 
  

ORDRE DU JOUR   
 
 

- Ouverture de la séance et appel des membres - pouvoirs  
- Adoption du procès-verbal de la séance du 30 juillet 2020 
- Désignation d'un secrétaire de séance  

 

 1 – MESURES INTERNES D’ORGANISATION   

1.00 J. CORNILLET Règlement intérieur du Conseil Municipal de Montélimar 

1.01 J. CORNILLET Désignation des délégués au Comité syndical du Syndicat 
Départemental d’Énergie de la Drôme (SDED) 

1.02 J. CORNILLET Représentation de la commune au sein de la Commission 
locale d’information Cruas-Meysse 

1.03 J. CORNILLET 
Représentation de la ville de Montélimar au sein de la 
Commission Locale d'Évaluation des Charges Transférées 
(CLECT) 

1.04 J. CORNILLET Représentation de la Ville au sein du Conseil d’administration 
de l’Institut Médico-Éducatif 

1.05 J. CORNILLET Représentation de la Ville au sein du Conseil de la vie sociale 
du Foyer Octave Delhaye de Montélimar 

2 – ÉCONOMIE, COMMERCE ET TOURISME 

2.00 E. PHÉLIPPEAU 

Présentation des comptes rendus annuels au concédant 
(CRAC) des opérations confiées à la Société Publique Locale 
(SPL) Montélimar-Agglo Développement et du rapport annuel 
des actionnaires 

2.01 E. PHÉLIPPEAU Retrait partiel de la délibération n°1.02 du 8 juin 2020 suite à 
l’examen du contrôle de légalité 

2.02 S. VERCHÈRE 
Avenant n°1 à la convention cadre portant prorogation de la 
durée d’application de l’abattement de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties (TFPB) – GRAND DELTA HABITAT 
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2.03 S.VERCHÈRE 

Avenant n°2 à la convention cadre portant prorogation de la 
durée d’application de l’abattement de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties (TFPB) – DRÔME AMÉNAGEMENT HABITAT – 
MONTÉLIMAR AGGLOMÉRATION HABITAT 

3 – URBANISME ET TRAVAUX 

3.00 K. OUMEDDOUR Convention tripartite pour l’implantation de colonnes de tri – 
Route d’Espeluche à Montélimar 

3.01 K. OUMEDDOUR Alignement de voirie – Chemin du Roubion et chemin du Bois 
du Lion 

3.02 K. OUMEDDOUR Convention de servitude de réseau avec ENEDIS sur la parcelle 
communale cadastrée AW 415 – Chemin des Deux Saisons 

3.03 K. OUMEDDOUR Convention de servitude avec RTE sur la parcelle communale 
ZB 518 – Rue du Bouquet 

3.04 K. OUMEDDOUR 
Convention de servitude de réseau d’eaux usées avec 
MONTÉLIMAR AGGLOMÉRATION sur les parcelles communales 
CM 297 et CM 298 – Chemin de Margerie 

3.05 J.M.GUALLAR Ravalement obligatoire des façades 

4 – VIE ASSOCIATIVE ET FESTIVITÉS 

4.00 C. MANIN Subventions exceptionnelles 2020 

o Relevé de décisions 
o Questions diverses au sens du règlement intérieur  
o Questions écrites  
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